
EXPHIMO 1962 

Exposition Philatelique Mondorf-les-Bains 
pour la Jeunesse de BENELUX 

du 13 au 17 mai 1962 

organisee par PHILCOLUX., Luxembourg, a l'Orangerie du Parc Thermal 
de MONDORF-LES-BAINS. 

REG L B ME NT. 

l) L'Exposition est ouverte a tous les j eunes, gar~ons et filles, 
de lo a 18 ans, qui sont membres d 1une organisation philatelique • 

2) L'Exposition a pour but de faire une propagande efficace pour la 
philatelie des jeunes et d'encourager les jeunes collectionneurs 
en faisant ressortir les avantages intellectuels et culturels de 
la collection. 

3) Les enonces de cette exposition sont tres simples et se situent 
dans les limite* du de~eloppement int.ellectuel des particip,an~s 
des differents ages. 
Chaque participant redigera son travail dans sa propre langue. 

4) Les montages se feront sur des feuill es de papier a dessin ou sur 
des feuilles d'album. 

5) Par montage, les organisateurs de l'Exposition entendent la pre­
sentation sur un certain nombre de feuilles ( au rrmins 15 feuilles) 
d 1 un sujet quelconque au moyen de timbres-poste et d'un texte su c­
cintl 
J:;'lö'rganisateur meta la disposition des participants 80 cadrcs , 
dont chacun contient 15 feuilles 

6) La ~remiere feuille sera pourvue du titre , l equel ne ser a pas re -
~ete sur les fettilles suivantes, dont toute la surface pourra ainsi 
etre utilisee. 

7) Cette feuille et les suivantes mentionneront au verso l es noms, 
date de naissance et adresse du participant ainsi que l e numero 
d'ordre. 

8) Les timbres-poste , constituant l'element primordial,seront repar­
tis sur les feuilles de fagon que l'on puisse trouver dans le man.­
tage de 1 1 equilibre et de la symetrie . 
Les timbres neufs et obliteres ne peuvent etre melanges. 

9) Les textes, qui sont la base de 1 1 etude du sujet, tout e~ etant 
necessair es pour l es visiteurs de 1 1 exposition , doivent etre suc -
cints et ecrits a l a main par les participants. 

lo) 

11) 

12) 

13) 

Les participations seront cotees d'apres les regl ements de la FI P 
et FIPCO. Un jury sera compose de dirigeants de groupements phila-
teliques des pays participants. La presidence du jury sera confiee 
a un membre, etrangor au Luxembourg. 
Pour exclure toutc possibilite d 1 erreur, les exposants doivent 
presenter Chaque participation SOUS farde Separee . 
Les participations seront envoyee~ ar l es soins et aux risques 
des differentes organisations phila , iques a une adresse, quj 11 
leurs sera communiquee ul t erieurenient ~~~a-.r~:d/t'V4Ulr~/44 ~ / 
Les decisions du Jury sont irrevocables~et les organisat eurs se 
reservent de trancher tous l es cas non prevus dans l e present 
reglement. 
Chaque participant recevra un prix( soit en argent comptant, soit 
un livre etc.) 

Fait a Luxembourg, le 1 fevrier 1962 

Le Comite de PHIL CO L U X 




